
 

 

 

 

 

 

Annexe 1 à la fiche d’opération standardisée IND-BA-110, 

définissant le contenu de la partie A de l’attestation sur l’honneur 

 

A/ IND-BA-110 (v. A71.4) : Mise en place d’un système de déstratification d'air pour l’homogénéisation de 

la température de l’air d’un local industriel de grande hauteur complètement clos et chauffé par un système 

convectif et/ou radiatif 
 

*Date d’engagement de l'opération (ex : date d’acceptation du devis) : ….......................... 

Date de preuve de réalisation de l’opération (ex : date de la facture) : …......................... 

Référence de la facture : …......................... 

*Nom du site des travaux : …......................... 

*Adresse des travaux : …......................... 

Complément d’adresse : …......................... 

*Code postal : …......................... 

*Ville : …......................... 

 

*Le local est complètement clos 

□ Oui         □ Non 

 

*La température de consigne du chauffage lorsque le local est occupé est supérieure ou égale à 15°C 

□ Oui         □ Non 

 

*Hauteur sous-plafond ou sous-faîtage du local industriel : h (en m) =……………………… 

NB : h est supérieure ou égale à 5 mètres. 

 

*Le système de déstratification d’air est à écoulement (cocher une seule case) : 

□ vertical : l’écoulement a une vitesse maximale de 0,2 m/s à un mètre du sol :    □ Oui         □ Non 

□ horizontal : l’écoulement a une vitesse maximale de 0,2 m/s à un mètre du sol :   □ Oui         □ Non 

 

A remplir uniquement dans le cas d’un système de déstratification d’air à écoulement vertical : 

*L’aspiration de l’air s’effectue à au plus un cinquième de la hauteur en partant du plafond ou du faîtage:  □ Oui     □ Non 

 

A remplir uniquement dans le cas d’un système de déstratification d’air à écoulement horizontal : 

*Le point le plus haut de l’aspiration se situe à au plus un mètre du plafond ou du faîtage :    □ Oui       □ Non 

*Le point le plus bas de l’aspiration se situe à au plus un mètre du sol :    □ Oui       □ Non 

 

*Le système de déstratification d’air est asservi à au moins une mesure de température de l’air dans la zone située entre le 

système de déstratification d’air inclus et le plafond ou le faîtage :  □ Oui     □ Non 

 

*Le système de déstratification d’air installé ne permet pas de chauffer l’air et il n’est pas alimenté par un système de chauffage 

ou par récupération de chaleur fatale :    □ Oui     □ Non 

 

À remplir si le local est chauffé par un système convectif de chauffage : 

*Puissance nominale du système de chauffage convectif du local : P (en kW) :…………………… 

NB : Par exemple sont considérés comme faisant partie d’un système convectif de chauffage : centrale de traitement d’air, unité 

de toiture ou « rooftop », aérotherme électrique ou à combustible ou à fluide caloporteur, générateur de ventilation tempérée ou 

« make-up », générateur d’air chaud. La puissance nominale du système de chauffage est la somme des puissances nominales 

des équipements qui le composent en vue d’assurer le chauffage du local, à défaut, la part de la puissance nominale de la 

chaudière qui chauffe le local à déstratifier au prorata du volume du local à déstratifier. 
 

À remplir si le local est chauffé par un système radiatif de chauffage : 

*Puissance nominale du système de chauffage radiatif du local P  (en kW) : ……………………… 

NB : Par exemple sont considérés comme faisant partie d’un système radiatif de chauffage : cassettes, tubes et panneaux radiants 

électriques, à combustible ou à fluide caloporteur. La puissance nominale du système de chauffage est la somme des puissances 



 

 

 

 

 

 
nominales des équipements qui le composent en vue d’assurer le chauffage du local à défaut, la part de la puissance nominale 

de la chaudière qui chauffe le local à déstratifier au prorata du volume du local à déstratifier. 

 

*Nombre de systèmes de déstratification d’air installés : …………………… 

NB : le nombre de systèmes de déstratification d’air installés est cohérent avec les besoins définis par la note de 

dimensionnement et le calepinage.  

 

À ne remplir que si les marque et référence des équipements installés ne sont pas mentionnées sur la preuve de réalisation :  

*Marque(s) : …............................ 

*Référence(s) : …......................... 

 

Coordonnées du professionnel ou du bureau d’études ayant établi l’étude de dimensionnement : 

*Raison sociale : …..........………..................... 

*Numéro SIREN : ….......………..................... 

*Référence de l’étude de dimensionnement : ………………………. 

*Date de l’étude de dimensionnement : …..../............/.... 

 

Identité du professionnel ayant réalisé l'opération, s'il n’est pas le signataire de cette attestation 

(sous traitant par exemple) : 

*Nom .................................. 

*Prénom .................................. 

*Raison sociale : .................................. 

*N° SIRET : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

 

*Le coût de l’opération lié à la présente partie A s’élève à : .........................€ HT et ........................€ TTC. 

 

Nota. – Le coût de l’opération s’entend, selon la nature de l’opération, comme le coût de l’investissement ou du service lié à la 

mise en œuvre de l’opération, incluant, le cas échéant, les coûts d’installation. Lorsqu’il s’agit d’un service, il est indiqué, selon 

le cas, le coût annuel du service ou le coût ponctuel du service. Toutefois, lorsque l’opération consiste en la location d’un 

équipement ou d’un véhicule, il convient d’indiquer le coût mensuel de la location. Seuls les coûts éligibles au dispositif des 

certificats d’économies d’énergie sont comptabilisés quand ils sont disponibles ou, à défaut, le coût total facturé. 

 

*L’ensemble des aides financières, hors incitation financière du dispositif des certificats d’économies d’énergie, octroyées par 

des organismes publics au titre de l’opération liée à la présente partie A, est, à la date de la présente attestation sur l’honneur, 

d’un montant prévisionnel total de : ......................................................... €. 

 


